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ARTICLE 19

Rédiger ainsi l’alinéa 4 de cet article :

« L'ensemble  des  formations,  dans  les  différents  cursus  et  auprès  des  milieux
professionnels, impactées par les avancées de la recherche en objet sera analysé. Les nouvelles
formations ou modifications de formations existantes nécessitées par l'évolution des technologies
issues  de  la  recherche  et  par  le  déplacement  de  leurs  applications,  seront  soutenues,  avec
l'anticipation nécessaire, par un effort  financier spécifique, proportionné au soutien apporté à la
recherche proprement dite. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les technologies issues de la recherche en objet nécessitent en effet une révision profonde
de la formation associée.  La formation du texte est à cet égard trop floue et  ne comporte pas
d'engagement clair. 


